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LES REFUGIES TIBETAINS

En Suisse

L'Association pour la creation de foyers tibetains
en Suisse a demande recemment au Conseil federal
l'autorisation d'accueillir dans notre pays, ä titre
definitif, 1000 refugies tibetains vivant actuellement
au Nepal et en Inde. Le Conseil federal a donne son
accord de principe. Toutefois, l'admission de ces
refugies, qui viendront en Suisse par groupes et seront
confies ä l'assistance de la Croix-Rouge suisse est
subordonnee ä certaines conditions. II faut notam-
ment que les cantons et communes interesses aient
donne leur accord au placement des refugies sur
leur territoire et que des possibilities de logement et

de travail convenables aient ete trouvees pour nos
hotes.

Les bonnes experiences faites avec le premier
groupe de tibetains accueillis ä Waldstatt permettent
d'esperer que l'integration d'un plus grand nombre
de refugies ne posera pas de problemes majeurs.

Un deuxieme groupe totalisant une quarantaine
d'adultes et d'enfants est arrive en Suisse en deux
etapes, les 1er et 8 mai. lis sejourneront tout d'abord
pendant quelques semaines ä Unterwasser pour s'ac-
climater ä nos us et coutumes et se preparer ä entrer
dans une ecole ou ä travailler.

La Croix-Rouge suisse assurera l'assistance de ce
nouveau groupe comme elle le fait dejä pour le
premier.

L'arrivee en Suisse, le 1«- mai 1963, ä l'aerodrome de Kloten, du deuxieme groupe de refugies tibetains accueillis dans notre pays
ä titre definitif (Photo-Presse Ringier S. A., Zurich)
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Le dispensaire de Chialsa, Solu, Nepal. Le medecin delegue par la Croix-Rouge Suisse y donne ses soins aux Tibetains et aux
Nepalais

Au Nepal

Le Comite international de la Croix-Rouge a mis un
terme, le 31 mai dernier, ä Taction de secours qu'il aura
ainsi menee pendant plus de 2 ans en faveur des Tibetains

refugies au Nepal et dont le nombre est d'environ
10 000 actuellement. Une aide doit cependant leur etre
apportee encore. Le service de la Cooperation technique
du Departement politique federal et l'CEuvre suisse
d'entraide aux pays extra-europeens ont etabli un
programme dont la realisation devra permettre aux Tibetains

de travailler et de subvenir eux-memes ä leurs
besoins. La Croix-Rouge suisse a egalement promis son
concours ä la poursuite des operations.

Le projet mis au point par le service de la Cooperation

technique consistera ä developper la confection de

tapis ä laquelle les Tibetains, hommes et femmes s'a-
donnent par tradition, d'en ameliorer la facture et la
qualite et de les ecouler sur le marche europeen.

Au cours d'une periode transitoire qui durera 4 mois,
soit du ler juin au 30 septembre 1963, Ton espere
developper les ateliers qui seront installes dans diverses
regions du pays de telle maniere que les refugies
tibetains n'aient plus besoin d'une aide exterieure.

D'ici lä, la Croix-Rouge suisse s'est engagee ä pour-
suivre l'ceuvre qu'elle a commencee dans la vallee du

Solu, au profit de quelque 2000 refugies. Cette action
comporte 1'entretien d'une ecole et d'un dispensaire, la
remise de vivres aux enfants et aux vieillards inaptes
au travail, l'exploitation d'un centre artisanal et de

chantiers.
En outre, la Croix-Rouge suisse mettra 4 infirmieres

ä disposition des dispensaires de Kathmandu, Pokhara,
Dhorpatan et Chialsa, quatre centres oü se trouvent
groupes la majeure partie des Tibetains refugies au

Nepal. Elle prendra egalement ä sa charge la totalite
des frais de medicaments, ainsi que les frais de traite-
ment des refugies devant etre hospitalises.

En Inde

La Croix-Rouge suisse continue de mettre une doc-
toresse ä la disposition du Centre d'accueil pour
enfants de Dharamsala, dans la province de Punjab, au
nord de l'lnde. Ce centre heberge en permanence 800 ä

1000 enfants tibetains orphelins ou dont les parents
sont occupes ä la construction de routes, dans d'autres
regions du pays.

L'aide de la Croix-Rouge suisse aux refugies
tibetains est fmancee par son action de parrainages dont le
nombre s'eleve actuellement ä pres de 4000.
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